Table ronde du CSA sur les questions de Genre, Sécurité alimentaire et Alimentation
Séance d'information pour le Forum MSC
 
Membres des équipes des OSC: ActionAid, WOCAN, ARWC [1] , PCFS [2]
Elisabeth Atangana et Barbara Stocking ont été confirmées comme représentantes des OSC à la table ronde.
 
L'équipe de rédaction a intégré de nombreuses suggestions en provenance de la société civile pour les recommandations en matière de politiques, mais malgré cela, le texte manque encore clairement d'efficacité et est même assez faible sur certains points. Afin de mieux structurer nos interventions durant la table ronde consacrée aux politiques, vous trouverez ci-dessous quelques points importants que nous devrions soulever pour améliorer les résultats de la discussion:
 
1.     Nous devons réitérer l'importance de faire référence aux droits humains internationaux et aux Cinq Principes de Rome adoptés lors du Sommet alimentaire mondial en 2009 et qui font explicitement référence au droit à une alimentation adéquate. 
 
2.     Il est nécessaire de faire clairement et fortement référence à la question du genre ainsi qu'aux impacts nutritionnels provoqués par les défis mondiaux actuels, comme ceux relatifs au commerce et à l'investissement, la volatilité des prix, le changement climatique et la pression spéculative croissante sur les terres. La discussion devrait se pencher sur les causes structurelles de l'inégalité des femmes (y compris la question du patriarcat) mais aussi sur le contexte global de l'évolution de l'agriculture et de la façon dont les femmes en particulier sont touchés par les crises multiples. Il est également crucial d'exiger des mesures pour combattre la faim, la pauvreté et la malnutrition qui affectent tout particulièrement la sécurité alimentaire des femmes ainsi que la santé et les droits reproductifs des femmes. 
 
3.     Si nous débattons du rôle des femmes dans l'agriculture et des contraintes qu'elles subissent, nous devons aussi souligner le fait que le meilleur "modèle de production" permettant d'assurer une alimentation saine et abondante aux femmes, à leurs familles et communautés consiste à faire la promotion d'une agriculture respectueuse de l'environnement, l'utilisation de variétés de semences indigènes et d'une production agricole dont le premier objectif est d'assurer la sécurité alimentaire locale. Ceci est en opposition avec le modèle d'agriculture de haute valeur qui associe toujours une utilisation importante d'intrants et des coûts élevés (comme ceux des engrais chimiques, des semences génétiquement modifiées et brevetées ou encore les cultures commerciales destinées à l'exportation). Cette agriculture de haute valeur crée des obstacles bloquant l'accès des femmes aux intrants (semences et engrais) en raison de l'augmentation des prix qu'elle provoque; en outre, certains pesticides actuellement en usage dans l'agriculture ont un impact négatif sur la santé des femmes (provoquant par exemples des problèmes de santé chroniques, des problèmes dans la reproduction, des anomalies congénitales et des impacts intergénérationnels irréversibles). 
Cela crée des problèmes supplémentaires pour la santé de leurs familles à cause de la contamination la nourriture et de la valeur nutritive réduites des aliments consommés mais aussi la pollution des aquifères et de l'environnement naturel immédiat. En fin de compte, la mauvaise santé ainsi provoquée a souvent pour conséquence que les femmes se retrouvent dans l'incapacité de travailler ce qui entraine une perte de revenus, des salaires plus bas et une précarité d'emploi avérée.
Nous voudrions exhorter les gouvernements à apporter leur soutien à une agriculture basée sur l'écologie, qui non seulement protège la santé humaine et l'environnement, mais est également économiquement faisable (telle que détaillée dans le rapport sur l'agroécologie présenté par le Rapporteur spécial sur le droit à l'alimentation, 2010).
 
4.     Reconnaître le rôle joué par les femmes dans l'agriculture et les soutenir par des mesures qui répondent à leurs besoins spécifiques, tenant comptes des contraintes qu'elles ont à subir et valorisant leurs rôles multiples dans l'approvisionnement alimentaire, dans la production agricole, la post-récolte et la commercialisation. Ces mesures devraient inclure: la possibilité d'obtenir des crédits publics et des services financiers appropriés, la garantie d'une sécurité en ce qui concerne l'accès, l'utilisation et le contrôle de terres agricoles de bonne qualité et des autres ressources productives, y compris des semences appropriées, mais aussi initier des programmes de recherche agricole et de vulgarisation spécifiquement ciblés sur les besoins des femmes ainsi que des services de renforcement de capacités et de technologie appropriée.
 
5.     Il est également nécessaire de prendre en considération les différentes réalités des femmes dans l'agriculture, celles-ci provenant de secteurs et d'horizons divers (caste, classe et ethnies) et qui ont donc des besoins distincts et spécifiques ainsi que des préoccupations particulières en matière de sécurité alimentaire et de nutrition. 
 
6.     Les femmes doivent être reconnues comme étant des "agricultrices" de plein droit, et leurs rôles, leurs contributions, leurs connaissances et leurs compétences doivent être prises en compte, valorisées et protégées. Il est essentiel de reconnaître que le fait de renforcer la sécurité alimentaire des femmes et d'améliorer leur état nutritionnel est un objectif fondamentl en lui-même, et qu'il ne s'agit pas simplement d'un moyen pour assurer la sécurité alimentaire des enfants et de la famille. 

Dans les conversations, les déclarations et les documents produits par le CSA, il est crucial de traiter du rôle des femmes tant au sein du foyer mais aussi en tant que responsable de la famille et principale personne en charge de la protection de la sécurité alimentaire familiale. Il faut aussi aborder la question des défis auquels sont confrontés les femmes dans leur rôle de citoyennes, actrices économiques et de décideuses au sein de leur les communautés. 
 
7.     Quand nous discutons de la nécessité d'accroître les investissements dans les petites exploitations agricoles tenues par des femmes, nous devons voir au-delà des ressources productives et nous pencher sur d'autres facteurs et contraintes qui affectent la sécurité alimentaire et la productivité agricole des femmes en milieu rural: faible taux d'alphabétisation, législations, coutumes et pratiques discriminatoires en matière de droits de propriété, d'héritage et d'accès aux services financiers ou à l'information, le manque de services sociaux adéquats (comme les garderies, les écoles et les centres de santé) dans les communautés rurales, et la violence généralisée à l'égard des femmes.

Au-delà du fait de se concentrer sur la meilleure façon de soutenir par des investissements les femmes agricultrices, notamment celles opérant dans les chaînes de valeur, les gouvernements nationaux et la communauté internationale doivent réfléchir sur la façon de créer un environnement plus favorable pour les femmes afin de favoriser leur participation à et leur influence sur l'économie rurale. 

En investissant dans l'éducation des femmes et dans la mise en place de services sociaux dans les communautés rurales, les gouvernements nationaux des pays en développement peuvent ainsi contribuer à alléger le fardeau quotidien des femmes pour assurer les tâches familiales et ainsi leur permettre de libérer du temps afin qu'elles puissent participer plus activement à l'économie rurale et contribuer au processus décisionnel à tous les niveaux. 
 
8.     Les dernières études de la SOFA montrent bien que les femmes souffrent d'une discrimination basée sur le genre en matière d'accès aux ressources naturelles, y compris les terres de bonne qualité, et les opportunités tant sociales qu'économiques. 
Des opérations d'acquisition de terres menées par des entreprises étrangères aboutissent à la création de vastes plantations menacent les systèmes fonciers coutumiers et communaux dont dépendent les communautés pour vivre, aggravant encore la précarité foncière des femmes et mettant en danger leur sécurité alimentaire ainsi que celle de leurs familles. 
En conséquence, les gouvernements et les institutions internationales doivent accorder une attention particulière aux mesures visant à promouvoir une réforme agraire équitable et la redistribution des terres aux personnes qui la cultivent réellement, en veillant particulièrement à ce que des garanties soient données aux femmes pour un accès au foncier et des baux d'occupation sécurisés et stables. 
 
9.     Les femmes ont besoin de réformes authentiques en matière de réforme agraire, de gestion des pêcheries, de gestion forestière et d'utilisation des pâturages. Elles doivent aussi obtenir la reconnaissance et la protection des terres ancestrales qui redistribuent la terre, l'usage de l'eau et l'accès aux territoires afin de répondre aux besoins de sécurité alimentaire, de santé et de bien-être des populations rurales, y compris des femmes. Nous appelons les États à soutenir cet appel pour un partage plus équitable des ressources naturelles en apportant leur soutien à ces réformes.
10.     Exhortons les Etats à appliquer la Plateforme d'action de Beijing, adoptée lors du 4è Sommet mondial des femmes en 1995, et en particulier les recommandations pour faire progresser la sécurité alimentaire des femmes dans le cadre des Objectifs stratégiques pour les politiques macroéconomiques et le développement (A1), la formation professionnelle et la formation continue (B3), la santé (C1), l'accès aux ressources, à l'emploi, aux marchés et au commerce (F2) ainsi que le développement durable (K2). 
Les États devraient inclure des informations spécifiques sur les progrès accomplis dans l'amélioration de la sécurité alimentaire des femmes dans leurs comptes-rendus à l'Organisation des Nations Unies sur la mise en œuvre au niveau national des objectifs de la Plateforme d'action de Beijing. 
Le CSA pourrait travailler étroitement avec des femmes de l'ONU afin de développer un système pour assurer le suivi et le contrôle de l'action gouvernementale, ainsi que la mise en oeuvre d'un calendrier d'objectifs précis autour de la sécurité alimentaire des femmes, dans le cadre de la plateforme de Pékin. En effet, l'absence de tels mécanismes de suivi et de contrôle entravent la mise en œuvre de ces mesures.
 
11.     Même s'il est nécessaire d'aborder la sécurité alimentaire des femmes en tant que question autonome spécifique, dans le cadre de la table ronde sur les politiques consacrée au le Genre, la Sécurité alimentaire et l'Alimentation, il faudrait également intégrer de manière transversale une thématique centrale axée sur la question de l'égalité des genres et ce dans toutes les questions examinées par la CSA, afin de s'assurer que les droits, les priorités et les besoins spécifiques des femmes ne sont pas marginalisés ou traités de manière isolée.
 
12.
Pour cette raison, la table ronde sur les politiques consacrée au le Genre, la Sécurité alimentaire et l'Alimentation devrait se concentrer sur des questions concernant spécifiquement les femmes, ainsi que sur la façon dont toutes les actions adoptées par le CFS peuvent contribuer à éliminer les obstacles à l'égalité des femmes et parvenir à une plus grande autonomisation des femmes. Les actions adoptées par le CFS tournent autour de thématiques comme la lutte contre la volatilité des prix alimentaires, l'accès restreint à la terre et l'absence de contrôle sur les foncier et les ressources naturelles par les communautés vulnérables ou encore la nécessité d'investir dans des petites exploitations durables et résistantes de production alimentaire. 
Par ailleurs, pour que le CSA puisse parvenir à un accord sur des politiques en faveur de l'égalité des droits des femmes dans l'accès à l'alimentation, il serait bon de mettre l'accent sur l'égalité des genres de manière intégrée et significative tout au long de la session, en particulier dans les deux autres tables rondes sur les politiques et consacrées à l'agriculture familiale ainsi que la volatilité des prix alimentaires.
 
11.
Exhorter les organisateurs d'actions nationales et internationales contre la volatilité des prix alimentaires à intégrer dans leurs revendications les besoins spécifiques et les expériences des femmes et des jeunes filles vis à vis de cette question. 
Le document de base ainsi que la "Decision Box" de la table ronde sur les politiques consacrée à la volatilité des prix alimentaires n'intègre pas les dimensions spécifiques au genre du problème de la volatilité des prix alimentaires. Ceci est particulièrement déconcertant si l'on considère que les femmes et les jeunes filles sont les plus durement touchées par la hausse et la volatilité des prix alimentaires. 
Le CSA devrait au minimum veiller à ce que les systèmes et mesures de protection sociale atteignent effectivement les femmes et les jeunes filles les plus marginalisées, leur permettant d'être quelque peu protégées de la hausse des prix alimentaires tout en renforcant leur résilience. 
Le CSA devrait également se pencher sur le rôle que les réserves alimentaires peuvent jouer dans le soutien aux petites exploitations agricoles tenues par des femmes et l'amélioration de leur résilience dans le contexte de la volatilité des prix. 
Au coeur de cette crise alimentaire, caractérisée par la volatilité des marchés et une augmentation de 44 millions de personnes souffrant de la famine dans le monde depuis Juin 2010, les femmes et les enfants vivant dans les zones rurales souffrent des conséquences de cette crise de manière disproportionnée par rapport au reste de la population, et ce malgré l'énorme contribution qu'elles apportent à l'agriculture.
 
12.
En appeler aux entreprises qui s'approvisionnent en produits et services agricoles dans les chaînes de valeur mondiales, ainsi que les entreprises qui fournissent des intrants agricoles de veiller à contribuer à l'égalité des genres et à lutter contre les pratiques discriminatoires dans toutes leurs opérations. Il faut donc s'assurer que les femmes qui produisent les biens et services achetés par ces entreprises bénéficient des mêmes droits que ceux qui sont directement employées par eux. En particulier, les entreprises doivent s'assurer que toutes les parties de la chaîne de valeur sont en conformité avec les conventions de l'OIT, les législations existantes sur les droits humains et les lois locales, en fonction de la réglementation offrant le plus de protection aux femmes et hommes. 

Ceci est particulièrement important pour des entreprises s'approvisionnant auprès d'exploitations agricoles commerciales, où les femmes sont de plus en plus utilisées comme une source de travail bon marché et où elles ne disposent que de peu de droits. 
Par ailleurs, il faut en appeler à la transparence et la responsabilisation des entreprises sur la base des droits humains universels et des dispositions relatives aux droits des femmes.   
 
13.
Exhorter les États à développer des initiatives de commercialisation locales qui apportent un soutien aux femmes par le biais du développement d'infrastructures et d'opérations de marketing afin de garantir la réalisation du potentiel des femmes dans ce domaine.   


[1] Asian Rural Women's Coalition - Coalition des femmes rurales d'Asie
[2] Peoples Coalition for Food Sovereignity - Coalition des peuples pour la souveraineté alimentaire
